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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
 
 
Aux associés 
RAYTHEON SYSTEMS FRANCE 
8, rue Rouget de Lisle 
92130 Issy-les-Moulineaux 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société RAYTHEON SYSTEMS FRANCE relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1ᵉʳ janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Gérant et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Gérant.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 10 juin 2025 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
Hugues GERARD 
 

 
 



 
 
 

 
COMPTES ANNUELS 
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BILAN ACTIF 

 
Actif 

Rubriques Montant brut Dépréciation 31/12/2024 31/12/2023 

Capital souscrit non appelé     

Frais d’établissement     

Frais de développement     

Concessions, brevets et droits similaires 3 490 2 222 1 269  

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles     

Avances et acomptes sur immobilisations 
incorporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels     

Autres immobilisations corporelles 207 478 10 291 197 187 2 313 
Immobilisations en cours     

Avances et acomptes     

Participations évaluées selon la méthode de mise en 
équivalence     

Autres participations     

Créances rattachées à des participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières 47 505  47 505 15 563 

Actif immobilisé 258 473 12 512 245 961 17 877 

Stocks de matières premières, d’approvisionnements     

Stocks d’en-cours de production de biens     

Stocks d’en-cours  production de services     

Stocks produits intermédiaires et finis     

Stock de marchandises     

Avances, acomptes versés sur commandes 51 689 733  51 689 733 47 683 729 
Créances clients et comptes rattachés 424 987  424 987 1 985 416 
Autres créances 235 093  235 093 137 699 
Capital souscrit et appelé, non versé     

Valeurs mobilières de placement     

Dont actions propres     

Disponibilités 12 013 228  12 013 228 15 979 218 
Charges constatées d’avance 6 653  6 653 23 265 

Actif circulant 64 369 694  64 369 694 65 809 327 

Frais d’émission d’emprunts à étaler     

Prime de remboursement des obligations     

Ecart de conversion (actif)     

TOTAL 64 628 168 12 512 64 615 655 65 827 204 
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BILAN PASSIF 

 

Passif 

Rubriques  31/12/2024 31/12/2023 

Capital social ou individuel  100 000 100 000 
Dont versé  100 000  

Primes d’émission, de fusion, d’apport, …    

Ecarts de réévaluation    

Dont écart d’équivalence    

Réserve légale  10 000 10 000 
Réserves statutaires ou contractuelles  221 959 221 959 
Réserves réglementées    

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours    

Autres réserves    

Dont réserve relative à l’achat d’œuvres originales d’artistes vivants    

Report à nouveau   4 493 443 
RESULTAT DE L’EXERCICE  49 491 78 781 
Subventions d’investissement    

Provisions réglementées    

Capitaux propres  381 450 4 904 183 

Produits des émissions de titres participatifs    

Avances conditionnées    

Autres fonds propres    

Provisions pour risques    

Provisions pour charges    

Provisions pour risques et charges    

Emprunts obligataires convertibles    

Autres emprunts obligataires    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  697 8 407 
Emprunts et dettes financières divers    

Dont emprunts participatifs    

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours  63 931 061 60 726 145 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés  77 325 52 175 
Dettes fiscales et sociales  183 815 136 294 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  41 307  

Autres dettes    

Produits constatés d’avance    

Dettes  64 234 205 60 923 021 

Ecart de conversion (passif)    

TOTAL  64 615 655 65 827 204 
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COMPTE DE RESULTAT COMPARATIF 

 
Rubriques 31/12/2024 31/12/2023 Variation 

Ventes de marchandises    

Production vendue de biens  116 240 (116 240) 
Production vendue de services 526 220 1 048 041 (521 821) 
Chiffre d’affaires net 526 220 1 164 281 (638 061) 
Production stockée et immobilisée    

Subventions d’exploitation    

Reprise sur amortissements et provisions, transfert de charges    

Autres produits 24  24 
Produits d’exploitation 526 243 1 164 281 24 
Achats de marchandises (et droits de douanes)  116 240 (116 240) 
Variations de stock de marchandises    

Achats de matières premières et autres approvisionnement    

Variation de stock (matières premières et approvisionnement)    

Autres achats et charges externes 245 115 231 752 13 363 
Impôts, taxes et versements assimilés 30 383 23 415 6 968 
Salaires, traitements et charges sociales 734 746 705 637 29 109 
Dotations sur immobilisations et actif circulant 5 169 6 827 (1 658) 
Dotations aux provisions pour risques et charges    

Autres charges 0  0 
Charges d’exploitation 1 015 413 1 083 870 (68 457) 
RÉSULTAT D’EXPLOITATION (489 169) 80 411 (569 580) 
Bénéfice attribué ou perte transférée    
Perte supportée ou bénéfice transféré    
Produits financiers de participation    

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé    

Autres intérêts et produits assimilés 180 130 80 311 99 819 
Reprises sur provisions et transferts de charges    

Différences positives de change 307 818  307 818 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement    

Produits financiers 487 948 80 311 407 638 
Dotations financières aux amortissements et provisions    

Intérêts et charges assimilées  82 355 (82 355) 
Différences négatives de change  57 200 (57 200) 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement    

Charges financières  139 555 (139 555) 
RÉSULTAT FINANCIER 487 948 (59 244) 547 192 
Produits exceptionnels 81 145 96 480 (15 335) 
Reprises sur provisions et transferts de charges    

Produits exceptionnels 81 145 96 480 (15 335) 
Charges exceptionnelles    

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions    

Charges exceptionnelles    
RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 81 145 96 480 (15 335) 
Participation des salariés    
Impôt sur les bénéfices 30 433 38 865 (8 432) 
BÉNÉFICE OU PERTE 49 491 78 781 (29 290) 

 
  



Raytheon Systems France  Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

P a g e  4 | 9 

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

 

Immobilisations 

Rubriques Montant début 
exercice 

Augmentations 
Dotations 

Diminutions 
Reprises 

Montant fin 
exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles 2 144 1 346  3 490 

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions installations générales     

Installations techniques et outillage industriel     

Installations générales, agencements et divers 52 573 155 500 52 573 155 500 
Matériel de transport     

Matériel de bureau, informatique et mobilier 37 828 44 466 30 315 51 979 
Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Total des immobilisations corporelles 90 401 201 311 82 888 207 478 

Participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts et autres immobilisations financières 15 563 32 022 80 47 505 

Total des immobilisations financières 15 563 32 022 80 47 505 

TOTAL 108 108 233 333 82 968 258 473 

     
Situation et mouvements de l’exercice des amortissements techniques (ou venant en diminution de l’actif) 

Rubriques Montant début 
exercice 

Augmentations 
Dotations 

Diminutions 
Reprises 

Montant fin 
exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles 2 144 78  2 222 

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions inst.  générales, agencements et aménagements 
des constructions     

Installations techniques, matériel et outillage industriels     

Installations générales, agencements et divers 52 573 1 983 52 573 1 983 
Matériel de transport     

Mat de bureau et informatique, mobilier 35 515 3 108 30 315 8 308 
Emballages récupérables et divers     

Total des amortissements sur immobilisations corporelles 88 088 5 091 82 888 10 291 

TOTAL 90 231 5 169 82 888 12 512 
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ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DETTES 

 

Etat des créances 

Rubriques  Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 

Créances rattachées à des participations     

Prêts     

Autres immobilisations financières  47 505  47 505 

Total de l'actif immobilisé  47 505  47 505 

Clients douteux ou litigieux     

Autres créances clients  424 987 424 987  

Créance représentative de titre prêtés ou remis en garantie     

Personnel et comptes rattachés     

Sécurité sociale et autres organismes sociaux  774 774  

Etat – Impôts sur les bénéfices  8 435 8 435  

Etat – Taxe sur la valeur ajoutée  112 120 112 120  

Etat – Autres impôts, taxes et versements assimilés     

Etat – Divers     

Groupes et associés     

Débiteurs divers  113 764 113 764  

Total de l'actif circulant  660 080 660 080  

Charges constatées d'avance  6 653 6 653  

TOTAL  714 238 666 733 47 505 

     
Etat des dettes 

Rubriques Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 
ans au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Auprès des organismes de crédit :     

- à 1 an maximum à l'origine 697 697   

- à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers     

Fournisseurs et comptes rattachés 77 325 77 325   

Personnel et comptes rattachés 100 891 100 891   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 76 995 76 995   

Impôts sur les bénéfices     

Taxe sur la valeur ajoutée     

Obligations cautionnées     

Autres impôts, taxes et assimilés 5 928 5 928   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 41 307 41 307   

Groupe et associés     

Autres dettes     

Dette représentative de titres empruntés ou remis en garantie     

Produits constatés d'avance     

TOTAL 303 144 303 144   
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CHARGES A PAYER 

Montant des charges à payer inclus dans les postes de bilan suivants : 
 

Rubriques Montant 

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 51 605 
Dettes fiscales et sociales 183 815 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Disponibilités, charges à payer 697 
Autres dettes  

TOTAL 236 117 
 

PRODUITS ET AVOIRS A RECEVOIR 

 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

Immobilisations financières  

- Créances rattachées à des participations  

- Autres immobilisations financières  

Créances  
- Créances clients et comptes rattachés 140 327 
- Autres créances 22 590 
dont avoirs à recevoir 22 590 
Valeurs mobilières de placement  

Disponibilités  

TOTAL 162 917 

 

CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

 

Rubriques Charges Produits 

Charges constatées d'avance 6 653  

   

   

   

   

   

   

TOTAL 6 653  
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VENTILATION DE L’EFFECTIF DE L’ENTREPRISE 

 

Rubriques Personnel salarié Personnel mis à disposition de l’entreprise 

Ingénieurs et cadres 2  

Agents de maîtrise et techniciens 2  

Employés   

Ouvriers   

TOTAL 4  

 
Par personnel salarié, on entend l’ensemble des personnes ayant un contrat de travail et rémunérées 
directement par l’entreprise. Par personnel mis à disposition, on entend personnel intérimaire et le personnel 
détaché ou prêté par l’entreprise. 

CAPITAL SOCIAL 

 

Composition du capital social 

Catégories de parts ou d'actions En début 
d'exercice 

Créées  pendant 
l'exercice 

Remboursées  
pendant l'exercice 

A la clôture 
d'exercice Valeur  nominale 

1- Actions ordinaires      

2- Actions amorties      

3- Actions div. prioritaires (sans droit de vote)      

4- Actions préférentielles      

5- Parts sociales 200   200 500 
6- Certificats d'investissements      

TOTAL 200   200 500 

      
      

Parts des bénéficiaires (ou des fondateurs) 

Catégories Nombre Valeur  
nominale Droits conférés 

1- Actions ordinaires    

2- Actions amorties    

3- Actions div. prioritaires (sans droit de vote)    

4- Actions préférentielles    

5- Parts sociales 200 500  

6- Certificats d'investissements    
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PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D’EVALUATION 

 
Les comptes annuels de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables (PCG 
art. 531-1), dans le respect du principe de prudence et de l’indépendance des exercices, et en présumant de la 
continuité de l’exploitation et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
a) Immobilisations corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais d'accessoires, hors 
frais d'acquisition des immobilisations). 
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 
 
Installation générale 10 ans 

Matériel informatique 2 à 3 ans 

Mobilier de bureau 4 à 5 ans 

 
b) Immobilisations incorporelles : 
 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais d'accessoires, hors 
frais d'acquisition des immobilisations). 
Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue: 
 
Logiciels 
 

1 an 

 
c) Reconnaissance du revenu dans le cadre de contrat à long terme : 
 
Cette année, le revenu est constitué exclusivement de la refacturation de la moitié des coûts de fonctionnement 
de l’entreprise ainsi que de l’ajout d’une marge s’appliquant sur les coûts d’opérations, conformément à la 
politique de prix de transfert définie par le Groupe.  
 
d) Créances et dettes : 
 
Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 
e) Opération en devises :  
 
Les charges et les produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. 
Les dettes, créances et disponibilités en devise figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice.  
La différence résultant de l’actualisation des dettes et des créances en devises au cours de clôture est portée au 
bilan en « Ecart de conversion". 
L‘écart de conversion constaté lors de la conversion de la trésorerie en devise à la clôture a été portée au compte 
de résultat en pertes ou gains de change dans le résultat financier. Les pertes latentes de change font l’objet 
d’une provision pour risque en totalité. Le gain de change latent sur des éléments de dettes et créances en 
devises n’intervient pas dans le résultat. 
 
f) Provisions pour risques et charges : 
 
Les provisions pour risques et charges sont constituées dès lors que le risque est certain ou probable et qu’il peut 
être estimé de manière suffisamment fiable. 
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FAIT MARQUANT 

 
La société a déménagé en novembre 2024. Les diminutions et augmentations des immobilisations sont 
liées à ce déménagement : frais d’agencement, nouveaux bureaux et renouvellement du serveur entre 
autres. La société poursuit la réalisation de ses contrats et la réception de nouveaux acomptes 
rétrocédés en partie à sa maison-mère dans ce cadre. 
 

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 

 
Néant 
 

NOTES ANNEXES AU BILAN ET COMPTE DE RESULTAT 

Les comptes annuels de la société Raytheon Systems France S.A.R.L. sont intégrés globalement dans la société 
mère RTX Corporation qui établit des comptes consolidés.  

• Address: 1000 Wilson Blvd., Arlington, VA 22209 
• Country of Tax Residence: United States 
• Tax ID: 06-0570975 

 
a) Éléments relevant de plusieurs postes du bilan concernant les entreprises liées : 
 
Dettes fournisseurs envers RAYTHEON COMPANY : 0€ 
Fournisseurs factures non parvenues de RAYTHEON COMPANY : 0 € 
Créances envers RAYTHEON COMPANY : 140.327 € 
Acomptes versés sur commande RAYTHEON COMPANY : 51.601.955 € 
Charges d’exploitation relatives aux prestations reçues de RAYTHEON COMPANY : 0 € 
Produits d’exploitation relatifs aux prestations rendues à RAYTHEON COMPANY : 526.220 € 
 
b) Écarts de conversion : 
 
Aucun écart de conversion latent n’a été constaté en fin d’année. 
 
c) Affectation du résultat : 
 
Le résultat comptable de l'année 2023 de 78.781 Euros a été distribué en totalité à titre de dividendes. 
 
d) Résultat exceptionnel :  
 
Le résultat exceptionnel correspond à une indemnité à percevoir à la suite à l’éviction des anciens bureaux dont le 
produit est jugé certain dans son principe et son montant à la clôture. 
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